
488 COMMERCE EXTÉRIEUR 

Les accords commerc iaux canadiens e t au t res re la t ions commerciales définies 
p a r t r a i t é , décr i t s d a n s l 'Annua i re de 1941, on t é té r o m p u s a u t o m a t i q u e m e n t o u 
suspendus avec d ivers p a y s e t colonies pa r l ' appl icat ion des règ lements concernan t le 
commerce avec les pays ennemis (voir p p . 496-497). L 'accord commercia l d u C a n a d a 
avec la F r a n c e n ' a pas é té suspendu avec les colonies françaises. Les t a u x r édu i t s 
d u tarif canad ien r é s u l t a n t des accords commerc iaux en t re la F r a n c e e t la Pologne, 
s ' app l iquen t tou jours a u x marchand i se s des pays a y a n t dro i t a u t r a i t e m e n t de la 
n a t i o n la p lus favorisée de la p a r t d u C a n a d a , en p lus de la jouissance d u tarif in te r 
méd ia i r e e t de t ous a u t r e s tar ifs p lus b a s p révus dans l 'accord commercia l en t re le 
C a n a d a et les E t a t s - U n i s . 

P r é s e n t e m e n t , les re la t ions tar i fa i res d u C a n a d a son t sujet tes aux accords , 
conven t ions de commerce ou pa r t i c ipa t i on aux t r a i t é s consentis pa r le R o y a u m e - U n i 
avec les puissances é t rangères énumérés ci-dessous:— 

P a y s d e l'Empire 

Pays Trai té ou convention Dispositions 

R O Y A U M E - U N I . 

E I E E . 

AUSTRALIE. 

Accord commercial signé le 23 fév 
1937; en vigueur le 1er sept. 1937, 
(Modifié par l'accord commer
cial du 17 nov. 1938 entre le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis.) 

Accord commercial signé le 20 août 
1932; en vigueur le 2 janv. 1933. 

Accord commercial signé le 8 juill. 
1931; en vigueur le 2 août 1931. 

NOUVELLE-ZÉLANDE . . Accord commercial signé le 23 avril 
1932; en vigueur le 24 mai 1932 

U N I O N SUD-AFRICAINE Accord commercial signé le 20 août 
1932; en vigueur le 13 oct. 1932 

Diverses concessions de part e t 
d 'autre augmentant la préfé
rence accordée auparavant. 
Etend aussi le régime préfé
rentiel entre le Canada et 
l 'Empire colonial. En vigueur 
jusqu'au 20 août 1940 et ensuite 
jusqu'à expiration sur avis de 
s h mois. 

Le Canada accorde le tarif préfé
rentiel britannique en échange 
du t rai tement de la nation la 
plus favorisée dans l 'Eire. En 
vigueur pour cinq ans et 
ensuite jusqu'à expiration sur 
avis de six mois. 

Chaque pays accorde à l 'autre 
des tarifs réduits sur les 
marchandises énumérées, et 
autrement (avec quelques ex
ceptions en Australie) échange 
ses tarifs préférentiels britan
niques avec l 'autre. En vigueur 
pour un an et ensuite jusqu'à 
expiration sur avis de six mois. 

Echange de préférences spécifi
ques sur les marchandises 
énumérées et autrement con
cession réciproque et tarif 
préférentiel britannique. En 
vigueur pour un an, mais 
maintenu par de brèves pro
longations. Depuis le 30 sept. 
1941, en vigueur jusqu'à ex
piration sur avis de six mois. 

L'accord étend la liste des pré
férences échangées autrefois à 
défaut d'un accord formel. En 
vigueur pour cinq ans et ensuite 
jusqu'à expiration sur avis de 
six mois. 


